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INTERCALAIRE  "Garantie des dommages aux existants" 

 
 
ARTICLE 1 - DEFINITION : 

 
On entend par "existants", la partie de l'opération de construction préexistante à l'ouverture du 
chantier, propriété du maître d'ouvrage et directement affectée par les travaux assurés au titre du 
présent marché de prestations de services d'assurances. 

 
 

ARTICLE 2 - OBJET DE LA GARANTIE : 
 
Le présent contrat a pour objet de garantir, en dehors de toute recherche de responsabilité, le 
paiement des travaux de réparation des dommages aux biens existants directement consécutifs aux 
travaux neufs. 

 
 

ARTICLE 3 - POINT DE DEPART ET DUREE DE LA GARANTIE : 
 
La garantie s'applique aux dommages survenus après la date de réception des travaux et durant une 
période de 10 ans à compter de la date de réception. 

 
 

ARTICLE 4 - MONTANT ET LIMITE DE LA GARANTIE : 
 
La garantie couvre le coût de l'ensemble des travaux afférents à la remise en état des ouvrages ou 
éléments d'équipement existants endommagés à la suite d'un sinistre garanti. 
 
La garantie s'exerce à concurrence de la somme fixée au marché de prestation de services 
d'assurances revalorisée en fonction de l'évolution de l'indice entre la date de réception des travaux 
et celle de réparation du sinistre. 
 
La garantie peut être reconstituée après sinistre moyennant complément de prime, selon les 
modalités prévues aux conditions particulières. 

 
 
ARTICLE 5 - EXCLUSIONS : 

 
OUTRE LES EXCLUSIONS PREVUES AUX CONDITIONS GENERALES, SONT EXCLUS LES DOMMAGES 

RESULTANT : 
 
5.1 - DU VICE PROPRE DES EXISTANTS. 
 
5.2 - DE L'ABSENCE DE TRAVAUX, QUI, PREVUS OU NON AUX MARCHES DES CONSTRUCTEURS, AURAIENT 

ETE NECESSAIRES POUR COMPLETER LA REALISATION DE LA CONSTRUCTION ET DONT LA NON 

EXECUTION A ENTRAINE LES DOMMAGES. 
 
5.3 - DE LA NON PRISE EN COMPTE DES RESERVES TECHNIQUES PRECISES NOTIFIEES A L'ASSURE EN 

TEMPS OPPORTUN, ET AU PLUS TARD A LA RECEPTION DES TRAVAUX, PAR LES CONSTRUCTEURS AU 

SENS DE L'ARTICLE 1792.1 DU CODE CIVIL, LES SOUS-TRAITANTS, LES FABRICANTS, LES 

NEGOCIANTS, LES IMPORTATEURS ET/OU LE CONTROLEUR TECHNIQUE. 
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